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1. Objet :  

Cette procédure a pour but de formaliser le refus des déchets sur nos sites carriers, ISDI et 

dépôts. 

2. Référentiels réglementaires :  

• Code de l’Environnement 

• Arrêté Ministériel du 12/12/2014 relatif aux conditions d'admission des déchets 

inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 

installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 

nomenclature des installations classées » 

• Arrêtés préfectoraux d’autorisation d’exploitation propres aux sites 

 

3. Documents de référence internes : 

- Procédure : « Acceptation des déchets inertes » ENV-DP-01 

- Mode opératoire : « Acceptation des déchets inertes sur sites » ENV-MOD-02  

- Enregistrement « Acceptation des matériaux inertes sur la base d’analyse de type 

pack inerte » ENV-ENR-03  

- Bon de production QUA-ENR-05-01 

4. Définitions : 

Selon le code de l’environnement :  

- Déchet inerte : Tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique, ou 

biologique importante, qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune 

réaction physique ou chimique, n’est pas biodégradable et ne détériore pas les 

matières avec lesquelles il entre en contact d’une manière susceptible d’entraîner 

des atteintes à l’environnement ou à la santé humaine. 

- Déchet non dangereux : tout déchet qui ne présente aucune des propriétés qui 

rendent un déchet dangereux. 

- Déchet dangereux : tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés de 

dangers énumérées à l’annexe III de la directive 2008/98/CE du parlement européen 

et du conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 
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directives (ex : comburant, toxique, irritant, inflammable…). Ils sont signalés par un 

astérisque dans la liste des déchets mentionnés à l’article R541-7 (codification des 

déchets). 

5. Refus des déchets : 

Le refus des déchets se fait après le contrôle de ces derniers selon le mode opératoire 
« acceptation des déchets inertes sur sites » ENV-MOD-02.  
 
Les chargements qui présentent une faible quantité de Déchets Non Dangereux (DND) ex : 
plastiques, bois, cartons…  et qui peuvent être triés manuellement immédiatement au 
déchargement, sont acceptés.  
 

Les critères de refus : 

- Tout déchet dangereux dans un chargement doit être immédiatement rechargé au 

client. Dans l’impossibilité, le chargement global sera refusé.  

- Lors du contrôle avant déchargement : 

o Le chargement présente en surface une quantité importante de déchets non-

conformes : le chargement global est refusé. 

- Lors du contrôle après déchargement :  

o Le tas de matériaux comporte une quantité de déchets non-conformes 

importante (qui ne peut être triée manuellement et immédiatement) :  

l’ensemble des matériaux est refusé, le conducteur d’engins recharge 

l’ensemble des matériaux.  

 

La prise d’informations :  

- Lors du refus d’un client/transporteur, une photo de la benne est prise. 

- Un bon de traçabilité est réalisé. L’ensemble des informations doit être indiqué.  

Le bon doit être ensuite barré en diagonale et la mention « Refusé » doit être 

précisée. 

Le motif du refus doit être écrit sur le bon (ex : présence importante de bois, 

présence de végétaux, présence de pneus etc.) 
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La remontée d’informations : 

Les photos du bon et de la benne sont envoyées au commercial référent et en parallèle au 

service QSE. 

 

L’exploitation des informations :  

Le service QSE réceptionne les bons en format papier lors de la remise des bons mensuels au 

service « Facturation ».  

Le service QSE tient à jour informatiquement le registre des refus à partir des bons de refus 

fournis.  

En cas de trois refus, pour un client donné, le service QSE établit un « Avis de non-

conformité » et concerte le service commercial pour définir les mesures correctives à 

prendre (ex : avertissement du client, facturation supplémentaire, refus définitif sur site…). 

Le service commercial envoie auprès du client l’avis de non-conformité. 

 

6. Archivage : 

Les bons de refus, photos, avis de non-conformité et le registre des refus sont conservés 

pour une durée de 3 ans minimum et tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 
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Annexe 1: Liste des matériaux acceptés et refusés en ISDI et carrières 
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Annexe 2: Bon de refus papier 
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Imprimer le bon et annuler dans le système 

informatique. 

Ecrire manuellement « Refus motif : XXX » 

 

Annexe 3: Bon de refus informatique 


